
 
INSEP/juin 2010 ; schéma général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Formation  
Initiale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Licence                               Master (Bac +  5) Niveau 1 RNCP                                3ème cycle Univ 

               

 
DES JEPS 

  
et/ou 

 
Licence 
STAPS  

 
ou titre 

équivalent 
(niveau 2 
RNCP) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Niveau 2 
(RNCP) 

Année 1 Année 2 

Sportifs (ves) de haut niveau 

Année 3 

Autres conditions d’accès  au 
concours :  

 
*Master 1 STAPS et/ou tout autre 
master 1 dans le champ du sport 

 
*Titre équivalent Niveau 1 RNCP 
reconnu par le MSS (ex : BEES 3) 

 

Diplôme d ’établissement  : « Titre Master INSEP  » 
 (en 3 ans : 1 + 2) : Formation aux métiers de cadres supérieurs du sport : 120 ECTS) 

 

 
 

Concours du 
professorat de sport 

 
Admissibilité au concours : 
février (fin du premier 
semestre Universitaire) 
 
Admission : juin  

 
Fonctionnaire 

stagiaire  
(nommé au sein des 

services, mis à 
disposition de l’INSEP = 

école d’application) 
 

Titularisation  des    
professeur(e)s de sport  

 
 

Jury :  Jury ad hoc 
 

 

 
Deux situations :  

 
En cas de réussite :   
est nommé (e) 
fonctionnaire stagiaire 
mad de l’INSEP  
 
En cas d’échec :   
(voir flèche ci contre) 
 
Pour les SHN et les 
professionnels ; 
possibilité d’entrée en 
M 2 sous conditions 

Master 2  : année 1 
30 ECTS du M2 dont 

préparation au concours 
et mise en exercice 

professionnel  
 

Réalisée en collaboration 
avec le réseau INSEP 

Master 2 : année 2  
30 ECTS du M2  

Stages 
« professionnels » 

 
Réalisée en 

collaboration avec le 
réseau INSEP 

+  
Soutenance du 

mémoire   
« professionnel » M 2 

 
Titre Master 1 INSEP 

 
(recrutement sur dossier, places 

limitées) 
 
 
 
 
 

60 ECTS 

3ème voie  
 Concours interne  du professorat de sport 

 

Soit le stagiaire/étudiant 
termine son M 2 à 
l’INSEP,  
 
Soit le stagiaire/étudiant 
termine son M 2 au sein 
d’une Université 
partenaire (nationale 
voire internationale) 

Organ isation d’un cycle de formation (durée à déterminer ) permettant 
au SHN de se présenter au concours de sélection sur  épreuves pour 

accéder au corps des professeur(e)s de sport réserv é aux SHN  
dont 5 places réservées aux publics défavorisés 

 

Demande d’équivalence  du diplôme requis (M aster)  ;  
passage en commission 

Selon les 
situations 


